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(54) Dispositif de commande de systèmes d’occultation motorisés à choix de programme

(57) La présente invention concerne un dispositif de
commande de systèmes d'occultation motorisés, tels
que des stores, bannes, volets, portes ou équivalents,
destinés notamment à masquer la lumière et/ou à cons-
tituer un barrage contre les intrusions, caractérisé en ce
qu'il comprend un circuit de commande (120) d'une mo-
torisation (130), ce circuit comportant au moins une en-

trée (PH2) susceptible d'être placée sélectivement dans
un état de mode programmation par établissement d'un
shunt entre cette entrée et un autre conducteur, telle
qu'une ligne d'alimentation électrique, et des moyens
(120) sensibles à la durée de cet état pour imposer, se-
lon cette durée, un choix dans un menu parmi différents
types prédéfinis de programmation.
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Description

[0001] La présente invention concerne le domaine
des systèmes d'occultation motorisés, tels que les sto-
res, bannes, volets, portes ou équivalents, destinés no-
tamment à masquer la lumière et/ou à constituer un bar-
rage contre les intrusions.
[0002] Par la suite l'élément déplaçable de ces systè-
mes d'occultation sera dénommé, quelque soit sa cons-
titution ou fonction, par le terme générique « tablier »,
sans que cette expression puisse être considérée com-
me limitative.
[0003] Plus précisément, la présente invention con-
cerne les moyens de commande de tels systèmes d'oc-
cultation.
[0004] Par le passé, les systèmes d'occultation du
genre précité, étaient entraînés manuellement, entre
leur position d'ouverture ou de repliement et leur posi-
tion de fermeture ou de déploiement, ou encore une po-
sition choisie intermédiaire entre celles-ci, par exemple
à l'aide d'engrenages actionnés manuellement.
[0005] Cependant, pour améliorer le confort des utili-
sateurs, on a proposé déjà depuis de nombreuses an-
nées, de motoriser ces systèmes d'occultation.
[0006] Ainsi la plupart des systèmes d'occultation ins-
tallés de nos jours sont entraînés par un moteur électri-
que ou motoréducteur. Plus précisément la plupart des
systèmes installés aujourd'hui comprennent un tube
d'enroulement sur lequel le tablier du système d'occul-
tation est enroulé, dans sa position "d'ouverture" ou de
« repliement », et un motoréducteur à commande élec-
trique associé au tube d'enroulement.
[0007] Ces systèmes d'occultation et leurs moyens de
commande ont donné lieu à une littérature abondante.
[0008] Cependant les moyens jusqu'ici proposés ne
donnent pas toujours satisfaction.
[0009] La présente invention a maintenant pour but
de proposer de nouveaux moyens permettant d'amélio-
rer le confort des utilisateurs et/ou installateurs.
[0010] Un autre but important de la présente invention
est de proposer des moyens de commande universels,
que ce soit dans une version de type commande filaire
ou de type commande radio, aptes à commander tout
type de système d'occultation, notamment volet ou ban-
ne.
[0011] Un autre but important de la présente invention
est de proposer des moyens de commande adaptés
pour une programmation facile par tout installateur, pro-
pre à permettre une adaptation aisée sur tout site d'uti-
lisation.
[0012] Selon un premier aspect important de la pré-
sente invention, les buts précités sont atteints grâce à
un dispositif de commande comprenant un circuit de
commande d'une motorisation, le circuit comportant au
moins une entrée susceptible d'être placée sélective-
ment dans un état de mode programmation par établis-
sement d'un shunt entre cette entrée et un autre con-
ducteur, telle qu'une ligne d'alimentation électrique, et

des moyens sensibles à la durée de cet état pour impo-
ser, selon cette durée, un choix dans un menu parmi
différents types prédéfinis de programmation.
[0013] Dans le cadre de la présente invention, le ter-
me « programmation » doit ici être compris dans un sens
large, comme englobant notamment toute définition de
configuration, mode ou fonction.
[0014] De même dans le cadre de la présente inven-
tion, le terme « shunt » doit être compris dans un sens
général. Il englobe tout type de liaison, notamment une
liaison directe sous forme d'un court-circuit, une liaison
résistive, une liaison capacitive, une liaison unidirection-
nelle à diode, etc ...
[0015] Selon une première mise en oeuvre, dans le
cadre d'une application par commande filaire du circuit
précité, le dispositif de commande comprend au moins
deux moyens d'actionnement qui, lorsqu'ils sont respec-
tivement validés, sollicitent le système d'occultation, l'un
vers sa position de fermeture ou déploiement, et l'autre
vers sa position d'ouverture ou repliement, caractérisé
par le fait qu'il comprend des moyens aptes à imposer
un mode de programmation du dispositif de commande
lorsqu'une validation simultanée des deux moyens d'ac-
tionnement est détectée.
[0016] Selon une deuxième mise en oeuvre, dans le
cadre d'une application par commande radio du circuit
précité, le dispositif de commande comprend un câble
relié au circuit précité comprenant au moins deux fils
reliés l'un à une ligne d'alimentation électrique, l'autre à
une entrée d'un contrôleur, de sorte que la liaison des
deux fils précités impose le passage du circuit de com-
mande dans un mode programmation.
[0017] Selon un deuxième aspect important de la pré-
sente invention, les buts précités sont atteints grâce à
un dispositif de commande comprenant des moyens de
mémorisation des deux fins de course du système d'oc-
cultation, correspondant respectivement à une position
de fermeture et à une position d'ouverture, caractérisé
par le fait que les moyens de mémorisation sont adap-
tés, après mémorisation préalable d'une première fin de
course, pour mémoriser automatiquement en tant que
deuxième fin de course, la position à partir de laquelle
le système d'occultation est déplacé, dans une phase
de programmation, avant d'atteindre ladite première fin
de course préalablement mémorisée.
[0018] Selon un troisième aspect important de la pré-
sente invention, les buts précités sont atteints grâce à
un dispositif de commande comprenant des moyens
sensibles à la durée d'activation de moyens de sollici-
tation, pour assurer des fonctions actives différentes se-
lon que la durée d'activation est inférieure ou supérieure
à au moins un seuil déterminé.
[0019] Selon une autre caractéristique avantageuse
de la présente invention, les fonctions actives différen-
tes précitées correspondent soit à une fonction de dé-
placement du système d'occultation, soit à une fonction
de mémorisation de fins de course.
[0020] D'autres caractéristiques, buts et avantages
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de la présente invention apparaîtront à la lecture de la
description détaillée qui va suivre et en regard des des-
sins annexés, donnés à titre d'exemples non limitatifs
et sur lesquels :

- la figure 1 représente une vue schématique, sous
forme de blocs fonctionnels d'un dispositif de com-
mande de système d'occultation, conforme à l'état
de la technique, du type commande filaire,

- la figure 2 représente une vue schématique, sous
forme de blocs fonctionnels d'un dispositif de com-
mande de système d'occultation, conforme à l'état
de la technique, du type commande radio,

- la figure 3 représente une vue schématique, sous
forme de blocs fonctionnels d'un dispositif de com-
mande de système d'occultation, conforme à la pré-
sente invention, du type commande filaire,

- la figure 4 représente une vue schématique, sous
forme de blocs fonctionnels d'un dispositif de com-
mande de système d'occultation, conforme à la pré-
sente invention, du type commande radio, et

- les figures 5 à 8 représentent quatre tables de vérité
illustrant le procédé de programmation mis en
oeuvre dans le cadre de la présente invention.

[0021] Le système connu de type filaire illustré sur la
figure 1 annexée comprend un boîtier de commande 10,
une carte de commande 20 et un moteur 30.
[0022] Le moteur 30 schématisé sur la figure 1 com-
prend deux bobinages 32, 34 dont un point commun 33
est relié au neutre N tandis que les secondes extrémités
des bobinages 32, 34 sont reliées entre elles par l'inter-
médiaire d'un condensateur 36. Par ailleurs, ces secon-
des extrémités, en fonctionnement normal, sont sus-
ceptibles d'être reliées alternativement à une ligne de
phase. Ainsi, selon le bobinage 32 ou 34 alimenté, le
moteur 30 entraîne le système d'occultation vers sa po-
sition d'ouverture ou sa position de fermeture.
[0023] Le boîtier de commande 10 illustré sur la figure
1 comprend deux boutons de commande 12, 14 aptes
à piloter un inverseur 16 à trois positions électriques :
une première position O dans laquelle aucun des deux
boutons 12, 14 n'est actionné, deux lignes de sortie
PHM et PHD du boîtier 10 sont en l'air et le moteur 30
est à l'arrêt, aucun des deux bobinages 32, 34 n'étant
alimenté; une deuxième position M dans laquelle le bou-
ton de montée 12 est actionné, l'inverseur 16 est placé
sur une position M et la ligne de sortie PHM est reliée à
la phase pour assurer l'alimentation du bobinage 32 et
le déplacement du système d'occultation vers sa posi-
tion d'ouverture ; et une troisième position D dans la-
quelle le bouton de descente 14 est actionné, l'inverseur
16 est placé sur une position D et la ligne de sortie PHD
est reliée à la phase pour assurer l'alimentation du bo-
binage 34 et le déplacement du système d'occultation
vers sa position de fermeture.
[0024] La carte de commande 20 reçoit par l'intermé-
diaire d'un câble à quatre fils les lignes de sortie PHM

et PHD du boîtier 10 ainsi que la ligne de neutre N et
une ligne de terre T. Elle a pour fonction de relier res-
pectivement les lignes de sortie PHM et PHD aux bobi-
nages 32 et 34. La carte de commande 20 conditionne
cette liaison selon l'état de contacts de fin de course 37,
38, par exemple montés typiquement en série des li-
gnes PHM et PHD, pour interrompre l'alimentation des
bobinages 32, 34, lorsque le système d'occultation at-
teint l'une de ses extrémités de course autorisées.
[0025] On a représenté sur la figure 2 annexée, un
système connu à commande radio comprenant un boî-
tier 110 fixe ou portable, une carte de commande 120
et un moteur 130.
[0026] Le moteur 130 comprend typiquement deux
bobinages 132,134 reliés au neutre sur un point com-
mun et par ailleurs entre eux par l'intermédiaire d'un
condensateur 136 comme indiqué précédemment pour
la figure 1.
[0027] Le boîtier 110 comprend typiquement trois tou-
ches 112, 114, 113, utilisées respectivement pour pro-
voquer l'émission d'une onde électromagnétique codée
sollicitant la montée, la descente ou l'arrêt du système
d'occultation associé.
[0028] La carte 120 comporte un récepteur 122 conçu
pour détecter ces ondes, et selon la nature de l'ordre
ainsi reçu, assurer l'alimentation de l'un des bobinages
132, 134, à partir d'une ligne de phase, ou l'arrêt de cette
alimentation. A cette fin, outre la ligne de phase préci-
tée, la carte 120 reçoit une ligne de neutre N, une ligne
de terre T et des signaux FC1 et FC2 représentatifs de
fin de course.
[0029] Comme on l'a indiqué précédemment, la pré-
sente invention peut s'appliquer soit à un système à
commande filaire, soit à un système à commande radio.
[0030] On va tout d'abord décrire, le système à com-
mande filaire conforme à la présente invention illustré
sur la figure 3 annexée.
[0031] On retrouve sur cette figure, un boîtier de com-
mande 10 conforme à la figure 1, et un moteur 30 con-
forme à la figure 1. Le système illustré sur la figure 3
comprend en outre une carte de commande 20 compre-
nant un contrôleur 24. Celui-ci reçoit sur un câble à qua-
tre fils les lignes PHM et PHD issues du boîtier 10 ainsi
qu'une ligne de neutre N et une ligne de terre T. En outre,
le contrôleur 24 reçoit des signaux FC1 ou FC2 repré-
sentatifs de fin de course.
[0032] Dans le cadre de l'invention, les signaux repré-
sentatifs de fin de course peuvent faire l'objet de nom-
breuses modalités. Ils peuvent être obtenus à partir de
contacteurs mécaniques de fin de course actionnés par
le tablier du système d'occultation, ou encore issus
d'une cellule surveillant l'intensité ou la phase du cou-
rant et/ou de la tension dans les bobinages 32, 34. Ce-
pendant, de préférence dans le cadre de l'invention, ces
signaux FC1 et FC2 sont générés à partir d'un codeur
angulaire associé à l'arbre de sortie du moteur 30, par
exemple à partir d'un codeur optique comprenant une
roue codée optiquement (par exemple comprenant une
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alternance de segments transparents et opaques ou en-
core une alternance de segments réfléchissants et non
réfléchissants) associée à une fourchette de détection
optique, ou encore une roue codée magnétiquement as-
socié à un capteur associé, par exemple une sonde à
effet Hall. Par comptage des impulsions issues de la
fourchette ou du capteur, le contrôleur 24 peut connaître
directement la position du tablier du système d'occulta-
tion, par rapport à une position arbitraire connue d'ori-
gine.
[0033] Les deux boutons 12, 14 du boîtier 10 consti-
tuent deux moyens d'actionnement, qui lorsqu'ils sont
respectivement validés, sollicitent le système d'occulta-
tion, l'un vers sa position de fermeture, et l'autre vers sa
position d'ouverture. Comme on l'a indiqué précédem-
ment, selon l'invention, le contrôleur 24 comprend des
moyens aptes à imposer un mode de programmation du
dispositif de commande, lorsqu'ils détectent une valida-
tion simultanée des deux lignes PHM et PHD.
[0034] En pratique, une telle validation simultanée
des deux lignes PHM et PHD peut être obtenue , par un
installateur, en reliant les deux lignes PHM et PHD entre
elles, par exemple à l'aide d'un bornier ou un cavalier
18 prévu spécifiquement à cet effet à l'intérieur du boî-
tier 10 et en sollicitant l'une des touches 12 ou 14 pour
relier ainsi les deux lignes de sortie PHM et PHD simul-
tanément à la phase.
[0035] Il faut noter cependant ici que le dispositif con-
forme à la présente invention fonctionne parfaitement si
les connexions de la phase et du neutre provenant du
réseau de distribution électrique sont inversées, c'est à
dire si la ligne d'alimentation correspondant à la phase
est reliée sur le point commun 33 des bobinages, tandis
que la ligne de neutre est alors appliquée sur l'entrée
du boîtier 10 et par conséquent sur les lignes PHM et
PHD.
[0036] Pour simplifier le descriptif, par la suite lorsque
l'on évoquera la validation des lignes PHM et PHD, l'on
fera état de leur liaison préférentielle à la « phase ».
[0037] Il est cependant bien entendu qu'il peut s'agir
d'une façon plus générale d'une « ligne d'alimentation
électrique », phase ou neutre, si les connexions adé-
quates sont par ailleurs respectées, ou encore indépen-
damment d'une telle ligne d'alimentation électrique, tout
type de liaison entre les lignes concernées PHM et PHD,
notamment une liaison directe sous forme d'un court-
circuit, une liaison résistive, une liaison capacitive, une
liaison unidirectionnelle à diode, etc ...
[0038] On obtient alors la table de vérité illustrée sur
la figure 5 :

- lorsque les deux lignes PHM et PHD sont en l'air à
l'état 0, aucun bobinage 32, 34 n'est alimenté. Le
moteur est à l'arrêt,

- lorsque seule la ligne PHD est activée à l'état 1, le
bobinage 34 est alimenté et le système d'occulta-
tion est déplacé vers sa position de déploiement,

- lorsque seule la ligne PHM est activée à l'état 1, le

bobinage 32 est alimenté et le système d'occulta-
tion est déplacé vers sa position de repliement, et

- lorsque les deux lignes PHM et PHD sont activées
à l'état 1, le contrôleur 24 passe en mode program-
mation, mais interdit l'application simultanée de la
tension de phase sur les deux bobinages 32, 34
pour éviter la détérioration du moteur 30.

[0039] Ainsi le dispositif conforme à la présente inven-
tion exploite un état (liaison simultanée des deux lignes
PHM et PHD) qui est interdit selon l'état de la technique
car il est selon celui-ci susceptible de détériorer le mo-
teur 30.
[0040] Plus précisément encore, comme on l'a indi-
qué précédemment, dans le cadre de l'invention, le con-
trôleur 24 est sensible à la durée de validation simulta-
née des deux moyens d'actionnement PHM et PHD.
[0041] Comme on l'a illustré sur la figure 6, typique-
ment le contrôleur 24 compare la durée d'activation si-
multanée des deux moyens d'actionnement PHM et
PHD à deux seuils de temps T1 et T2.
[0042] Typiquement mais non limitativement, T1 et T2
peuvent être de l'ordre de 5 et 50s.
[0043] Ainsi, comme illustré sur la figure 6 :

- lorsque la durée de liaison simultanée à la phase
de PHM et PHD est inférieure à T1 (5s), de préfé-
rence le contrôleur 24 impose une réinitialisation du
circuit de commande (le circuit revient alors dans
une configuration usine. On efface alors notamment
les éventuelles fins de course spécifiques préala-
blement mémorisées) ;

- lorsque la durée de liaison simultanée à la phase
de PHM et PHD est supérieure à T1 et inférieure à
T2 (soit compris par exemple entre 5 et 50s, typi-
quement de l'ordre de 30s) de préférence le contrô-
leur 24 impose une première configuration, par
exemple une configuration banne ;

- lorsque la durée de liaison simultanée à la phase
de PHM et PHD est supérieure à T2 (soit de préfé-
rence supérieure à 50s), de préférence le contrô-
leur 24 impose une seconde configuration, par
exemple une configuration volet roulant (il s'agit
d'ailleurs de préférence d'un retour à la configura-
tion usine volet roulant).

[0044] Dans le cadre de l'invention, la configuration
banne se distingue de la configuration volet roulant par
le fait qu'en configuration banne on force de préférence
la motorisation jusqu'à la position de repliement extrê-
me pour garantir un stockage de la toile de banne dans
un coffre étanche, alors qu'au contraire, en position vo-
let roulant, on veille à arrêter la motorisation en deçà
des positions extrêmes attendues.
[0045] En pratique, la durée d'activation des lignes
PHM et PHD est contrôlée, pour sélectionner parmi les
trois possibilités précitées, réinitialisation, mode banne
ou mode volet roulant, en contrôlant la durée d'action-
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nement de l'une des touches 12 ou 14 après avoir relié
les deux fils PHM et PHD entre eux, par exemple à l'aide
du cavalier 18.
[0046] On rappelle qu'un dispositif de verrouillage
mécanique interdit l'activation simultanée des deux tou-
ches 12 et 14.
[0047] Pour régler les fins de course du système, on
procède de préférence comme suit.
[0048] Distinguons trois cas: 1) le cas de deux butées
réglées automatiquement, 2) le cas d'une butée réglée
automatiquement et d'une butée réglée manuellement
et 3) le cas de deux butées réglées manuellement.
[0049] Dans le cas de deux butées réglées automati-
quement, par exemple d'un volet roulant équipé d'une
butée physique haute et d'une butée physique basse,
on actionne une première touche, par exemple la touche
de montée 12. Le tablier s'arrête sur la butée haute et
la fin de course se règle automatiquement. La fin de
course haute est mémorisée de façon définitive après x
arrêts, par exemple quatre arrêts, dans sa plage d'arrêt
autorisée. Pour mémoriser la butée opposée, on action-
ne l'autre touche, soit par exemple la touche de descen-
te 14. Le tablier s'arrête sur la butée basse et la fin de
course se règle automatiquement. La fin de course bas-
se est mémorisée de façon définitive après y arrêts, par
exemple quatre arrêts, dans sa plage d'arrêt autorisé.
[0050] Dans le cas d'une butée réglée automatique-
ment et d'une butée réglée manuellement, la touche cor-
respondant à la butée à réglage automatique est acti-
vée. Par exemple dans le cas d'un volet roulant équipé
d'une butée physique haute, uniquement la touche de
montée 12 est activée. Le tablier s'arrête sur cette butée
et la fin de course se règle automatiquement. Celle-ci
est mémorisée de façon définitive après x arrêts, par
exemple quatre arrêts, dans sa plage d'arrêt autorisée.
Par contre, pour assurer le réglage de l'autre fin de cour-
se, soit la fin de course basse selon l'exemple précité,
il n'est pas nécessaire d'effectuer y arrêts sur celle-ci.
En effet, le contrôleur 24 est adapté pour mémoriser en
tant que deuxième fin de course la position à partir de
laquelle le système d'occultation est déplacé avant d'at-
teindre la première fin de course préalablement mémo-
risé. Ainsi, par exemple si la fin de course en butée hau-
te a été réglée et mémorisée préalablement automati-
quement, il suffit après avoir atteint la fin de course bas-
se choisie, d'actionner la touche montée et laisser le ta-
blier effectuer toute sa course jusqu'à la position butée
haute préalablement mémorisée pour mémoriser en
tant que fin de course basse la position de départ de ce
déplacement.
[0051] Dans le cas de deux butées réglées manuel-
lement, une première butée est mémorisée en ajustant
la fin de course correspondante en utilisant les touches
montée et descente puis en validant la mémorisation de
cette position sans déplacement du tablier par une com-
mande spécifique des touches, par exemple une sé-
quence de trois appuis successifs rapides sur la touche
de sollicitation vers cette butée (soit trois sollicitations

de la touche 12 montée pour le réglage de la fin de cour-
se haute ou inversement trois sollicitations rapides de
la touche 14 de descente pour la mémorisation d'une
fin de course basse). Puis, la deuxième butée est mé-
morisée tout d'abord en ajustant cette fin de course par
utilisation des touches montée et descente et une fois
la fin de course recherchée obtenue, en actionnant la
touche adéquate, de sorte que le tablier atteigne la fin
de course préalablement mémorisée. Là encore, com-
me précédemment, la position à partir de laquelle le sys-
tème d'occultation est déplacé, avant d'atteindre la pre-
mière fin de course préalablement mémorisée, est mé-
morisée en tant que deuxième fin de course.
[0052] On notera que pour permettre le fonctionne-
ment précité, le contrôleur 24 est adapté pour détecter
la durée d'activation des touches 12 et 14 et comparer
cette durée à un ou des seuils déterminés afin d'affecter
auxdites touches des fonctions différentes selon leur
durée d'activation.
[0053] Plus précisément encore, lorsque le contrôleur
24 détecte l'actionnement des touches montée/descen-
te pendant une durée inférieure à un seuil, par exemple
0,5s, il attribue à l'actionnement des touches une com-
mande de programmation, sans déplacement du tablier.
Par contre, lorsque le contrôleur 24 décèle l'activation
d'une touche pendant un temps supérieur à ce seuil, par
exemple supérieur à une seconde, il attribue à cette tou-
che une fonction de commande en déplacement du ta-
blier.
[0054] Par ailleurs dans le cadre de l'invention, le con-
trôleur 24 est adapté de préférence pour assurer un réa-
justement automatique des fins de course toutes les Z
actions, par exemple toutes les 256 actions, sauf dans
le cas où les deux fins de course (haute et basse) sont
réglées manuellement.
[0055] Le réajustement de la fin de course réglée
automatiquement s'effectue uniquement dans sa plage
d'arrêt autorisée.
[0056] Le réajustement de la fin de course réglée ma-
nuellement s'effectue en fonction de la position de la fin
de course réglée automatiquement et de la longueur de
la course du tablier (dans le cadre de la présente inven-
tion, on considère en effet que la hauteur du tablier est
constante).
[0057] On va maintenant décrire, le système à com-
mande radio conforme à la présente invention illustré
sur la figure 4 annexée.
[0058] On retrouve sur cette figure un boîtier de com-
mande (fixe, par exemple mural, ou portable) 110 apte
à émettre des codes de commande montée/arrêt/des-
cente, par ondes radio, lors d'actionnement de trois tou-
ches respectives 112, 113 et 114, un moteur 130 et une
carte de commande 120 comportant un moyen 122 de
réception des ordres reçus en provenance du boîtier
110, et qui reçoit par ailleurs des signaux de phase ϕ,
neutre N, terre T et de fins de course FC1 et FC2.
[0059] Les échanges entre l'émetteur 110 et le récep-
teur 122 peuvent faire l'objet de nombreux modes de
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réalisation. L'émetteur 110 et le récepteur 122 peuvent
être monocanaux, la discrimination entre les différents
états résultant de codes spécifiques. L'émetteur 110 et
le récepteur 122 peuvent être multicanaux, chaque ca-
nal correspondant à un ordre spécifique. Ils peuvent
également faire intervenir une combinaison des techno-
logies multi-codes et multi-canaux.
[0060] Le cas échéant le choix dans un menu de pro-
grammation, entre un mode initialisation, configuration
première par exemple banne et configuration seconde
par exemple volet roulant, pourrait être obtenu par dé-
tection de la durée d'activation simultanée des deux tou-
ches 112 et 114, de manière analogique aux disposi-
tions précédemment décrites en regard de la figure 3.
[0061] Cependant dans le cadre de la présente inven-
tion, on préfère, pour éviter une reprogrammation non
intentionnelle, assurer la sélection de programmation à
l'aide de moyens spécifiques constitués d'un câble C
comportant au moins deux fils : l'un PH1 destiné à être
relié à la phase côté alimentation secteur et à la carte
d'alimentation du circuit de commande 120, et l'autre
PH2 destiné à être relié à une entrée spécifique du con-
trôleur 124.
[0062] Là encore il faut noter que le dispositif fonc-
tionne parfaitement si les connexions entre neutre et
phase sont inversées.
[0063] En pratique, le câble précité C qui contient les
fils PH1 et PH2 loge également les fils de neutre N et
de terre T, comme on l'a schématisé sur la figure 4.
[0064] Comme on l'a illustré sur la figure 7 :

. lorsque le fil PH 1 n'est pas alimenté par la phase,
état 0, quel que soit l'état du fil PH2, le circuit 120
n'est pas alimenté,

. lorsque le fil PH1 est seul alimenté, soit PH1 à 1 et
PH2 à 0, le circuit 120 est alimenté, en attente d'or-
dre en provenance du boîtier 110, en fonctionne-
ment normal, et

. lorsque les deux fils PH1 et PH2 sont reliés simul-
tanément à la phase, état 1, le circuit 120 est placé
dans un mode de programmation.

[0065] De manière comparable au mode de réalisa-
tion précédemment décrit en regard des figures 3, 5 et
6, il suffit donc à un installateur de relier les fils PH1 et
PH2, à la phase, à l'extrémité accessible du câble C,
pour imposer un mode de programmation.
[0066] Et l'utilisation d'un câble C regroupant les deux
fils PH1 et PH2 permet de déporter le site d'intervention
pour piloter le mode de programmation en tout lieu ap-
proprié, par exemple un tableau d'alimentation, par rap-
port au coffre du système d'occultation qui loge le circuit
120 et son récepteur 122.
[0067] Il faut noter également ici que, de manière
comparable au mode de réalisation à commande filaire
précédemment décrit, le dispositif conforme à la présen-
te invention illustré sur la figure 4, fonctionne parfaite-
ment si les connexions de la phase et du neutre prove-

nant du réseau de distribution électrique sont inversées,
c'est à dire si la ligne d'alimentation correspondant à la
phase est reliée sur le point commun 133 des bobina-
ges, tandis que la ligne de neutre est alors appliquée
sur la ligne PH1 et sur les extrémités des bobinages
132, 134 adjacentes au condensateur 136.
[0068] Par ailleurs le mode programmation peut être
obtenu en reliant les lignes PH1 et PH2 entre elles, in-
dépendamment d'une ligne d'alimentation électrique,
par l'intermédiaire de tout type de liaison entre les lignes
concernées, notamment une liaison directe sous forme
d'un court-circuit, une liaison résistive, une liaison ca-
pacitive, une liaison unidirectionnelle à diode, etc ...
[0069] Par conséquent la mention de liaison à la «
phase » utilisée par la suite pour simplifier le descriptif,
devra être considérée comme une liaison préférentielle,
mais non limitative.
[0070] Par ailleurs là encore de préférence, le contrô-
leur 124 est sensible au temps de liaison des deux fils
PH1 et PH2.
[0071] Typiquement, mais non limitativement :

. pour une durée de liaison de PH1 et PH2 inférieure
à un seuil T1, par exemple une durée de liaison de
l'ordre de 5s, le contrôleur 124 passe dans un mode
de réinitialisation, rétablissant le câblage d'origine,

. pour une durée de liaison de PH1 et PH2 comprise
entre deux seuils T1 et T2, par exemple une durée
de liaison de l'ordre de 30s, le contrôleur 124 passe
dans une première configuration, par exemple une
configuration banne, et

. pour une durée de liaison de PH1 et PH2 supérieure
à un deuxième seuil T2, par exemple une durée de
liaison de l'ordre de 60s, le contrôleur passe dans
une deuxième configuration, par exemple une con-
figuration volet roulant.

[0072] On notera que comme illustré sur la figure 7,
dans le cadre de la présente invention, le contrôleur 124
peut être adapté pour détecter une durée de liaison en-
tre PH1 et PH2 supérieure à un troisième seuil, par
exemple une durée de liaison de l'ordre de 90s, pour
piloter alors un mode de fonctionnement « séquentiel ».
Une fois ce mode de fonctionnement séquentiel atteint,
la ligne PH2 peut être déconnectée de la ligne PH1. Et
toute liaison impulsionnelle ultérieure entre PH1 et PH2,
entraîne les commandes alternées suivantes : montée
/ stop / descente / stop / montée / stop / etc...
[0073] Un tel mode de fonctionnement séquentiel
peut être utilisé par exemple en cas de déficience du
boîtier de commande 110.
[0074] En pratique la liaison impulsionnelle précitée
entre les fils PH1 et PH2 peut être obtenue à l'aide d'un
bouton poussoir BP disposé sur l'extrémité du câble C,
ou encore par tous moyens de liaison temporaire équi-
valent, par exemple un simple tronçon de câble équipé
de deux pinces crocodiles.
[0075] De préférence l'accès à l'extrémité du fil PH2
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et au bouton poussoir BP, lorsque celui-ci existe, est
protégé, par exemple par une clé, pour éviter une ma-
nipulation intempestive de ceux-ci et garantir ainsi leur
manipulation par un installateur compétent.
[0076] Par ailleurs pendant le fonctionnement sé-
quentiel, de préférence le contrôleur 124 détecte la du-
rée de liaison du fil PH2 à la phase, et compare cette
durée de liaison à un seuil : en dessus d'un seuil, par
exemple pour une durée de liaison supérieure à 1s, le
contrôleur 124 pilote la séquence précitée alternée de
montée / arrêt / descente / arrêt / montée etc..., tandis
que pour une durée de liaison inférieure au seuil, par
exemple une durée de liaison inférieure à 0,5s, le con-
trôleur 124 assimile la liaison temporaire de PH2 à la
phase, à un ordre de programmation susceptible de ra-
mener le circuit de commande 120 dans la configuration
par défaut antérieure. Cependant à des fins de sécurité
ce retour à la configuration par défaut n'est validé
qu'après plusieurs brèves liaisons de PH2 à la phase,
par exemple 5 de telles liaisons.
[0077] Dans le cadre de la présente invention, le boî-
tier 110 comporte en outre un commutateur à deux po-
sitions 116. Celui-ci n'est accessible qu'à l'installateur
ou un utilisateur averti, après ouverture du boîtier 110.
Il est utilisé pour moduler les codes émis par le boîtier
110 pour distinguer entre un mode de fonctionnement
normal et un mode programmation, par exemple sur les
bases suivantes :

. commutateur 116 dans une première position de re-
pos: mode de fonctionnement « normal »,

. commutateur 116 dans la seconde position : mode
de programmation et de réglage des fins de course,
et

. appui sur la touche arrêt 114, puis tout en mainte-
nant celle-ci, placement du commutateur 116 dans
la seconde position : mode de programmation des
commandes radio.

[0078] Dans le fonctionnement normal :

. l'appui sur la touche montée 112 sollicite le tablier
à la montée et celui-ci s'arrête sur sa fin de course
haute,

. l'appui sur la touche arrêt 113 stoppe le tablier dans
son déplacement, et

. l'appui sur la touche descente 114 sollicite le tablier
à la descente et celui-ci s'arrête sur sa fin de course
basse.

[0079] De préférence dans le cadre de la présente in-
vention, le contrôleur 124 pilote de plus un déplacement
pas à pas, lorsque l'une des touches montée 112 ou
descente 114 est sollicitée alors que la touche arrêt 113
est préalablement sollicitée et maintenue dans cette po-
sition. Un tel mode de fonctionnement pas à pas permet
en particulier un réglage précis des fins de course.
[0080] Le réglage des fins de course est réalisé selon

des modalités similaires aux dispositions précédem-
ment décrites pour la commande filaire.
[0081] Les fins de course peuvent être réglées de fa-
çon manuelle ou automatique, selon l'équipement as-
socié au tablier, indépendamment l'une de l'autre.
[0082] Le réglage automatique d'une fin de course est
effectif après X arrêts successifs, par exemple 4 arrêts
successifs, dans une même plage.
[0083] Un réajustement automatique des fins de cour-
se s'effectue toutes les Z actions, par exemple 256 ac-
tions, sauf dans le cas où les deux fins de course (haute
et basse) sont réglées manuellement.
[0084] Le réajustement de la fin de course réglée
automatiquement s'effectue uniquement dans sa plage
d'arrêt autorisée.
[0085] Le réajustement de la fin de course réglée ma-
nuellement s'effectue en fonction de la position de la fin
de course réglée automatiquement et de la longueur de
la course du tablier.
[0086] La reconnaissance automatique des fins de
course est prioritaire sur la reconnaissance manuelle
des fins de course. Pour tout réajustement sur butée
physique, qu'il provienne cycliquement (toutes les Z ac-
tions) ou qu'il soit lié à un décalage du à la mécanique
du tablier ou à une erreur de comptage, un réajustement
de la butée opposée sera opéré.
[0087] Par ailleurs il faut distinguer là encore les 3 cas
1) de 2 butées (physiques) réglées automatiquement,
2) d'une butée (physique) réglée automatiquement et
d'une butée (ou position) réglée manuellement et 3) de
deux butées (ou positions) réglées manuellement.
[0088] Dans le cas de 2 butées réglées automatique-
ment, par exemple d'un volet roulant équipé d'une butée
physique haute et d'une butée physique basse, l'instal-
lateur procède comme suit :

. le commutateur 116 du boîtier 110 est placé en mo-
de normal,

. la touche montée 112 est appuyée, le tablier s'arrê-
te sur sa butée haute et la fin de course se règle
automatiquement, (cette fin de course haute est
mémorisée de façon définitive après 4 arrêts dans
sa plage d'arrêt autorisée),

. la touche descente 114 est appuyée, le tablier s'ar-
rête sur sa butée basse et la fin de course se règle
automatiquement, (cette fin de course basse est
mémorisée de façon définitive après 4 arrêts dans
sa plage d'arrêt autorisée).

[0089] Dans le cas d'une butée réglée automatique-
ment et d'une butée réglée manuellement, par exemple
d'un volet roulant équipé d'une butée physique haute
uniquement, l'installateur procède comme suit :

. le commutateur 116 du boîtier 110 est placé en mo-
de normal,

. la touche montée 112 est appuyée, le tablier s'arrê-
te sur sa butée haute et la fin de course se règle
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automatiquement, (cette fin de course haute est
mémorisée de façon définitive après 4 arrêts dans
sa plage d'arrêt autorisée),

. les touches montée 112 et descente 114 sont solli-
citées pour ajuster la butée de fin de course basse
recherchée, et lorsque celle-ci est atteinte :

. soit la touche montée 112 est appuyée jusqu'à ce
que le tablier atteigne sa fin de course haute pré-
cédemment mémorisée, ce qui provoque la mémo-
risation automatique de la position basse de départ
en tant que fin de course basse,

. soit le commutateur 116 est placé en position pro-
grammation fins de course, et l'appui sur la touche
descente 114 pendant un temps supérieur à un
seuil, par exemple de l'ordre de 3s, entraîne la mé-
morisation de la fin de course basse ainsi obtenue
(bien évidemment de manière symétrique il s'agit
de la touche montée 112 sollicitée pendant 3 s pour
mémoriser la fin de course haute).

[0090] Dans le cas de deux butées réglées manuel-
lement, par exemple d'un volet roulant non équipé de
butée physique et dans l'hypothèse d'une fin de course
haute réglée avant la fin de course basse, l'installateur
procède comme suit :

. le commutateur 116 du boîtier 110 est placé en mo-
de normal,

. les touches montée 112 et descente 114 sont solli-
citées pour ajuster la butée de fin de course haute
recherchée, et lorsque celle-ci est atteinte :

. le commutateur 116 est placé en position program-
mation fins de course, et l'appui sur la touche mon-
tée 112 pendant un temps supérieur à un seuil, par
exemple de l'ordre de 3s, entraîne la mémorisation
de la fin de course haute ainsi obtenue (bien évi-
demment de manière symétrique il s'agit de la tou-
che descente 114 sollicitée pendant 3 s pour mé-
moriser la fin de course basse),

. le commutateur 116 du boîtier 110 est placé en mo-
de normal,

. les touches montée 112 et descente 114 sont solli-
citées pour ajuster la butée de fin de course basse
recherchée, et lorsque celle-ci est atteinte :

. soit la touche montée 112 est appuyée jusqu'à ce
que le tablier atteigne sa fin de course haute pré-
cédemment mémorisée, ce qui provoque la mémo-
risation automatique de la position basse de départ
en tant que fin de course basse,

. soit le commutateur 116 est placé en position pro-
grammation fins de course, et l'appui sur la touche
descente 114 pendant un temps supérieur à un
seuil, par exemple de l'ordre de 3s, entraîne la mé-
morisation de la fin de course basse ainsi obtenue
(bien évidemment de manière symétrique il s'agit

de la touche montée 112 sollicitée pendant 3 s pour
mémoriser la fin de course haute).

[0091] Pour supprimer les réglages de fins de course,
il suffit de placer le commutateur 116 en position pro-
grammation fins de course et d'appuyer sur la touche
arrêt 113 pendant un temps supérieur à un seuil, par
exemple de l'ordre de 3s.
[0092] Il faut noter que tant dans le mode de comman-
de filaire que dans le cas du mode de commande radio,
le système conforme à la présente invention permet de
monter indifféremment le motoréducteur sur une extré-
mité ou l'autre du tube d'enroulement. Il est prévu pour
cela des moyens aptes à inverser le sens de rotation du
moteur, si nécessaire.
[0093] De préférence dans le cas de la commande
par liaison radio, l'installateur procède alors comme
suit :

. le commutateur 116 est placé en mode réglages fins
de course, et

. la touche arrêt 113 est sollicitée pendant un temps
déterminé, par exemple de l'ordre de 1s et tout en
la maintenant, la touche montée 112 est sollicitée
pendant une durée supérieure à un seuil, par exem-
ple de l'ordre de 3s.

[0094] On notera que dans le cas de la commande
par liaison filaire, il suffit à l'installateur d'inverser la con-
nexion des deux fils PHM et PHD en sortie du boîtier 10.
[0095] Le mode de programmation des commandes
radio est de préférence adapté pour assurer sélective-
ment une affectation ou réaffectation d'une commande
radio de base, une affectation d'une commande radio
complémentaire, la suppression d'une commande radio
complémentaire, ou la suppression d'une commande
radio de base et d'une ou de commande(s) radio com-
plémentaire(s).
[0096] Ce mode de programmation permet d'apparier
les commandes radio 110 au récepteur 122, de sorte
qu'un émetteur 110 non reconnu par le récepteur 122
ne puisse pas piloter le circuit 120. Ce mode de pro-
grammation consiste à faire reconnaître le bloc émet-
teur 110 et les ordres émis par ce dernier, par le récep-
teur 122, selon une séquence d'apprentissage prédéfi-
nie.
[0097] On appelle généralement « commande radio
de base » un boîtier de commande 110 adapté pour
commander un système d'occultation spécifique et «
commande radio complémentaire » un boîtier de com-
mande 110 commun à la commande de plusieurs sys-
tèmes d'occultation.
[0098] Pour affecter ou réafffecter une commande ra-
dio de base, de préférence, l'installateur doit solliciter
une touche de la commande dans un certain délai con-
sécutif à une phase de réinitialisation. Pour cela de pré-
férence l'installateur procède comme suit :
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. le commutateur 116 de cette commande est placé
en position « mode normal »,

. les fils PH1 et PH2 sont reliés pendant 5s pour opé-
rer une réinitialisation,

. le circuit 120 est alors en attente de programmation
pendant 60s,

. il suffit alors d'appuyer sur la touche arrêt 113 par
exemple pendant 1s, pour adresser une trame de
reconnaissance au récepteur 122,

. le mode programmation est quitté dès que la trame
est reçue.

[0099] Pour affecter ou supprimer une commande ra-
dio complémentaire, de préférence l'installateur doit
tout d'abord opérer une validation en plaçant la com-
mande de base et la commande complémentaire dans
un mode de programmation spécifique puis doit sollici-
ter une touche de la commande complémentaire dans
un certain délai consécutif à un actionnement de valida-
tion spécifique de la commande de base.
[0100] Plus précisément de préférence pour affecter
une commande radio complémentaire, l'installateur pro-
cède comme suit :

. la commande radio de base et la commande radio
complémentaire sont placées en position « pro-
grammation commandes radio»,

. la touche montée 112 de la commande radio de ba-
se est activée pendant 3s,

. le circuit 120 est alors en attente de programmation
pendant 60s,

. il suffit alors d'appuyer sur la touche arrêt 113 de la
commande radio complémentaire par exemple
pendant 1s, pour adresser une trame de reconnais-
sance au récepteur 122,

. le mode programmation est quitté dès que cette tra-
me est reçue.

[0101] Pour supprimer une commande radio complé-
mentaire, l'installateur procède comme suit :

. la commande radio de base et la commande radio
complémentaire sont placées en position « pro-
grammation commandes radio»,

. la touche descente 114 de la commande radio de
base est activée pendant 3s,

. le circuit 120 est alors en attente de programmation
pendant 60s,

. il suffit alors d'appuyer sur la touche arrêt 113 de la
commande radio complémentaire par exemple
pendant 1s, pour adresser une trame de reconnais-
sance au récepteur 122,

. le mode programmation est quitté dès que cette tra-
me est reçue.

[0102] Pour supprimer la commande de radio de base
et la ou les commandes radio complémentaires, l'instal-
lateur procède comme suit :

. la commande radio de base est placée en position
« programmation commandes radio»,

. la touche arrêt 113 de la commande radio de base
est activée pendant 3s,

. le circuit 120 est alors en attente de programmation
pendant 60s afin d'autoriser la réaffectation d'une
commande radio de base par réception d'une nou-
velle trame de reconnaissance si l'utilisateur le sou-
haite,

. le mode programmation est quitté dès que cette tra-
me est reçue.

[0103] La synthèse des commandes qui viennent
d'être décrites pour la commande radio est illustrée sur
la figure 8.
[0104] Bien entendu la présente invention n'est pas
limitée aux modes de réalisation particuliers qui vien-
nent d'être décrits, en particulier aux valeurs de temps
ou encore aux séquences précises d'actionnement qui
ont été mentionnées, mais s'étend à toutes variantes
conformes à son esprit.

Revendications

1. Dispositif de commande de systèmes d'occultation
motorisés, tels que des stores, bannes, volets, por-
tes ou équivalents, destinés notamment à masquer
la lumière et/ou à constituer un barrage contre les
intrusions, caractérisé en ce qu'il comprend un cir-
cuit (20, 120) de commande d'une motorisation (30,
130), ce circuit comportant au moins une entrée
(PHM, PHD ; PH2) susceptible d'être placée sélec-
tivement dans un état de mode programmation par
établissement d'un shunt entre cette entrée et un
autre conducteur, telle qu'une ligne d'alimentation
électrique, et des moyens (20, 120) sensibles à la
durée de cet état pour imposer, selon cette durée,
un choix dans un menu parmi différents types pré-
définis de programmation.

2. Dispositif selon la revendication 1, pour application
par commande filaire du circuit (20), comprenant au
moins deux moyens d'actionnement (PHM, PHD)
qui, lorsqu'ils sont respectivement validés, sollici-
tent le système d'occultation, l'un vers sa position
de fermeture ou déploiement, et l'autre vers sa po-
sition d'ouverture ou repliement, caractérisé par le
fait qu'il comprend des moyens (20) aptes à impo-
ser un mode de programmation du dispositif de
commande lorsqu'une validation simultanée des
deux moyens d'actionnement (PHM, PHD) est dé-
tectée.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé par
le fait que les deux moyens d'actionnement sont
formés de deux lignes (PHM, PHD) susceptibles
d'être reliées simultanément, par exemple à une li-
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gne d'alimentation électrique.

4. Dispositif selon l'une des revendications 2 ou 3, ca-
ractérisé par le fait que la validation des deux
moyens d'actionnement (PHM, PHD) est obtenue
en reliant entre elles deux lignes et le cas échéant
en commandant au moins une touche (12, 14) d'un
boîtier de commande (10).

5. Dispositif selon l'une des revendications 3 ou 4, ca-
ractérisé par le fait que les deux lignes (PHM,
PHD) sont constituées de deux lignes d'alimenta-
tion respective et alternée de bobinages (32, 34) du
moteur (30).

6. Dispositif selon la revendication 1, pour application
par commande radio du circuit (120), comprenant
un câble (C) relié au circuit (120) comprenant au
moins deux fils reliés l'un (PH1) à une ligne d'ali-
mentation électrique, l'autre (PH2) à une entrée
d'un contrôleur, de sorte que la liaison des deux fils
(PH1, PH2) impose le passage du circuit de com-
mande dans un mode programmation.

7. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 6, ca-
ractérisé par le fait qu'il comprend un câble (C) à
quatre fils : un fil de neutre, un fil de terre et deux
fils (PHM, PHD ; PH1, PH2) susceptibles d'être re-
liés tous les deux en commun sur une ligne d'ali-
mentation électrique, lors d'un processus de pro-
grammation.

8. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 7, ca-
ractérisé par le fait qu'il comprend des moyens
(20, 120) aptes à comparer la durée de placement
de l'entrée (PHM, PHD ; PH2) dans l'état de pro-
grammation, à deux seuils de temps (T1, T2).

9. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 8, ca-
ractérisé par le fait qu'il comprend des moyens
(20, 120) aptes à comparer la durée de placement
de l'entrée (PHM, PHD ; PH2) dans l'état de pro-
grammation, avec plusieurs plages de temps, pour
sélectionner selon le résultat de la comparaison ob-
tenu parmi plusieurs fonctions disponibles.

10. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 9, ca-
ractérisé par le fait que le circuit de commande
(20, 120) comporte un contrôleur (24, 124) sensible
à la durée de liaison simultanée de deux lignes
(PHM, PHD ; PH1, PH2), et adapté pour imposer
un mode de réinitialisation lorsque cette durée tom-
be dans une plage de temps prédéfini.

11. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 10, ca-
ractérisé par le fait qu'il le circuit de commande
(20, 120) comporte un contrôleur (24, 124) sensible
à la durée de liaison simultanée de deux lignes

(PHM, PHD ; PH1, PH2) et adapté pour définir la
séquence suivante :

- lorsque la durée de liaison simultanée est infé-
rieure à un premier seuil T1 ( par exemple de
5s), le contrôleur (24) impose une réinitialisa-
tion du circuit de commande,

- lorsque la durée de liaison simultanée est su-
périeure à un premier seuil T1 et inférieure à
un second seuil T2 (soit par exemple compris
par exemple entre 5 et 50s, typiquement de l'or-
dre de 30s) le contrôleur (24) impose une pre-
mière configuration, par exemple une configu-
ration banne ;

- lorsque la durée de liaison simultanée est su-
périeure au second seuil T2 (soit par exemple
supérieure à 50s), le contrôleur (24) impose
une seconde configuration, par exemple une
configuration volet roulant.

12. Dispositif selon la revendication 11, caractérisé
par le fait que le contrôleur (24) est en outre adapté
pour détecter une durée de liaison simultanée su-
périeure à un troisième seuil, par exemple une du-
rée de liaison de l'ordre de 90s, pour piloter alors
un mode de fonctionnement « séquentiel ».

13. Dispositif selon la revendication 12, caractérisé
par le fait que dans le mode de fonctionnement sé-
quentiel, toute liaison impulsionnelle ultérieure de
l'une au moins des deux lignes (PH1, PH2) à la ligne
d'alimentation électrique, entraîne les commandes
alternées suivantes : montée / stop / descente / stop
/ montée / stop / etc...

14. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 13, ca-
ractérisé par le fait que l'accès à l'extrémité du câ-
ble (C) opposée au circuit de commande (20, 120)
est protégée, par exemple par un système de clé.

15. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 14,
comprenant des moyens (20, 120) de mémorisation
des deux fins de course du système d'occultation,
correspondant respectivement à une position de
fermeture et à une position d'ouverture, caractéri-
sé par le fait que les moyens de mémorisation sont
adaptés, après mémorisation préalable d'une pre-
mière fin de course, pour mémoriser automatique-
ment en tant que deuxième fin de course, la position
à partir de laquelle le système d'occultation est dé-
placé, dans une phase de programmation, avant
d'atteindre ladite première fin de course préalable-
ment mémorisée.

16. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé
par le fait que la première fin de course correspond
à une butée physique mémorisée automatiquement
en déplaçant le tablier du système d'occultation
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vers celle-ci.

17. Dispositif selon la revendication 15, caractérisé
par le fait que la première fin de course correspond
à une position mémorisée manuellement en ajus-
tant la fin de course correspondante par utilisation
de touches montée et descente (12, 14) puis en va-
lidant la mémorisation de cette position sans dépla-
cement du tablier par une commande spécifique
des touches, par exemple une séquence de trois
appuis successifs rapides sur la touche (12, 14) de
sollicitation vers cette butée.

18. Dispositif selon la revendication 16, caractérisé
par le fait que chaque fin de course à mémorisation
automatique est mémorisée de façon définitive
après x arrêts, par exemple quatre arrêts, dans sa
plage d'arrêt autorisée.

19. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 18, ca-
ractérisé par le fait qu'il comprend un contrôleur
(24, 124) apte à opérer un réajustement automati-
que des fins de course toutes les Z actions, par
exemple 256 actions.

20. Dispositif selon la revendication 19, caractérisé
par le fait que le réajustement d'une fin de course
réglée automatiquement s'effectue uniquement
dans sa plage d'arrêt autorisée.

21. Dispositif selon la revendication 19 ou 20, caracté-
risé par le fait que le réajustement d'une fin de
course réglée manuellement s'effectue en fonction
de la position d'une fin de course réglée automati-
quement et de la longueur de la course du tablier.

22. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 21 pri-
se en combinaison avec la revendication 15, carac-
térisé par le fait que la deuxième fin de course est
mémorisée en plaçant un commutateur spécifique
(116) dans une position de programmation de fins
de course, et en sollicitant un bouton de commande
de déplacement (112, 114).

23. Dispositif selon la revendication 22, caractérisé
par le fait que le bouton de commande de dépla-
cement (112, 114) correspond à celui requis pour
déplacer le tablier vers la fin de course mémorisée.

24. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 23, ca-
ractérisé par le fait qu'il comprend des moyens
(120, 116, 112, 113) aptes à inverser le sens de ro-
tation du moteur, sans changer le câblage extérieur.

25. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 24,
comprenant des moyens (20, 120) sensibles à la
durée d'activation de moyens de sollicitation (12,
14 ; PH2), pour assurer des fonctions actives diffé-

rentes selon que la durée d'activation est inférieure
ou supérieure à au moins un seuil déterminé.

26. Dispositif selon la revendication 25, caractérisé
par le fait que les fonctions actives différentes cor-
respondent soit à une fonction de déplacement du
système d'occultation, soit à une fonction de mé-
morisation de fins de course.

27. Dispositif selon l'une des revendications 24 à 26,
caractérisé par le fait qu'il comprend un contrôleur
(24) apte à comparer la durée d'actionnement de
touches (12, 14) montée/descente, à un seuil, pour
attribuer à l'actionnement des touches une com-
mande de programmation lorsque cette durée d'ac-
tionnement est inférieure au seuil, sans déplace-
ment du tablier, et attribuer à ces touches une fonc-
tion de commande en déplacement du tablier, lors-
que au contraire la durée d'actionnement est supé-
rieure au seuil.

28. Dispositif selon l'une des revendications 24 à 26,
caractérisé par le fait qu'il comprend un contrôleur
(24) apte à comparer la durée de liaison d'un fil
(PH2), à une ligne d'alimentation électrique, avec
un seuil, pour piloter une séquence alternée de
montée / arrêt / descente / arrêt / montée etc..., lors-
que cette durée est supérieure au seuil, et au con-
traire assimiler la liaison temporaire du fil (PH2) à
la ligne d'alimentation électrique, à un ordre de pro-
grammation, par exemple susceptible de ramener
le circuit de commande (120) dans la configuration
par défaut antérieure, lorsque cette durée est infé-
rieure au seuil.

29. Dispositif selon la revendication 28, caractérisé
par le fait que le retour à la configuration par défaut
n'est validé qu'après plusieurs brèves liaisons du fil
(PH2) à la phase, par exemple 5 de telles liaisons.

30. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 29, ca-
ractérisé par le fait qu'il comporte en outre un
commutateur à deux positions (116) qui n'est ac-
cessible qu'à un installateur ou un utilisateur averti,
propre à définir selon sa position, un mode de fonc-
tionnement normal ou un mode programmation.

31. Dispositif selon la revendication 30, caractérisé
par le fait qu'il comprend un contrôleur (124) sen-
sible à l'état du commutateur (116) pour définir la
séquence de programmation suivante :

. commutateur (116) dans une première position
de repos: mode de fonctionnement « normal »,

. commutateur (116) dans la seconde position :
mode de programmation et de réglage des fins
de course, et

. appui sur une touche (114) d'un boîtier de com-
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mande (100), puis tout en maintenant celle-ci,
placement du commutateur (116) dans la se-
conde position : mode de programmation des
commandes radio.

32. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 31, ca-
ractérisé par le fait qu'il comprend un contrôleur
(124) apte à piloter un déplacement pas à pas, lors-
que l'une des touches montée (112) ou descente
(114) est sollicitée alors que une touche arrêt (113)
est préalablement sollicitée et maintenue dans cet-
te position.

33. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 32, ca-
ractérisé par le fait qu'il comprend un contrôleur
(124) apte à assurer sélectivement une affectation
ou réaffectation d'une commande radio de base,

34. Dispositif selon la revendication 33, caractérisé
par le fait que le contrôleur (124) est en outre adap-
té pour opérer une affectation d'une commande ra-
dio complémentaire.

35. Dispositif selon l'une des revendications 33 ou 34,
caractérisé par le fait que le contrôleur (124) est
adapté pour affecter ou réafffecter une commande
radio de base suite à la sollicitation d'une touche de
la commande dans un certain délai consécutif à une
phase de réinitialisation.

36. Dispositif selon l'une des revendications 33 à 35,
caractérisé par le fait que le contrôleur (124) est
adapté pour affecter ou supprimer une commande
radio complémentaire suite à une validation obte-
nue en plaçant la commande de base et la com-
mande complémentaire dans un mode de program-
mation spécifique puis à la sollicitation d'une touche
de la commande complémentaire dans un certain
délai consécutif à un actionnement de validation
spécifique de la commande de base.

37. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 36, ca-
ractérisé par le fait que le shunt est choisi dans le
groupe comprenant au moins une liaison directe
sous forme d'un court-circuit, une liaison résistive,
une liaison capacitive et une liaison unidirectionnel-
le à diode.
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